
Les Infirmières libérales oubliées de la présentation  

du Plan Santé 
 

 

Suite à la stratégie de transformation du système de santé présentée le 18 septembre 2018, l’URPS 

Infirmière PACA a constaté que les infirmières libérales de la région PACA : 

- prennent en charge environ 240 000 patients par jour,  

- assurent la vaccination la plupart du temps gratuitement,  

- repèrent la fragilité,  

- sont les seules à assurer la continuité des soins H24 et 7j/7, y compris Noël, le 1er mai  

- sont les dernières à se rendre au domicile, à assurer déjà la coordination entre les différents 

acteurs : médecin, laboratoire, kiné, médico-social, hôpital, famille et entourage, transport, 

etc. ,   

- sont les seules à répondre rapidement aux demandes de prise en charge,  

- sont présentes sur l’ensemble du territoire,  

- ont été les premières à savoir se rassembler et à travailler en équipe et ce, depuis déjà très 

longtemps,  

- pratiquent le tiers payant avec toutes les contraintes administratives lourdes et fastidieuses,  

- se forment en continu,  

- font preuve d’adaptation : nouvelles technologies, nouveaux traitements, domiciles non 

adaptés, familles et entourage. 

 

 

Les infirmières savent prendre soin des autres, et n’ont jamais su prendre soin d’elles. 

Il n’a pas de désert infirmier mais un désert de propositions pour les 

infirmiers. 

Alors pourquoi créer de nouveaux métiers, ils existent déjà.  

 

L’URPS Infirmière PACA propose des projets à l’ARS avec des prises en charge innovantes.  

 

 

 

 



Qui sommes-nous ? 

L’URPS Infirmière PACA, un acteur au service des infirmières libérales 

 

L’Union Régionale des Professionnels de Santé Infirmière PACA représente les 16.000 infirmières 

libérales de la région. L’URPS contribue notamment à l’organisation régionale de l’offre de soin, elle 

participe à la préparation et à la mise en œuvre du Projet Régional de Santé et contribue à 

l’amélioration de la qualité des soins. Elle est porteuse de projets pour l’organisation des soins. 

 

L’URPS est un interlocuteur privilégié des tutelles (ARS, CPAM, institutions…) pour tout ce qui concerne 

les soins infirmiers en libéral. 

 

 

Contact 

Lucienne Claustres, Présidente de l’URPS infirmière PACA 

06 12 24 17 20 / 04 91 87 54 38 

presidence@urps-infirmiere-paca.fr 
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